
Flux financiers de l’AMI 

Epargnants Projet Banque 

Projet 

Banque 

Epargnants 

500 000€ 500 000€ 
 2 500 000€  2 500 000€ 

 2 500 000€ 

1 an après 1 an après 1 an après 

AMI 

AMI 

5000 quote-parts achetées 

par les épargnants 
L’AMI a un capital de 

garantie de 500 000€ 

La banque accorde à l’AMI un prêt 5 fois 

supérieur à la garantie fournie 

Le projet voit le jour via un crédit de 

2 500 000€ à 6% d’intérêt (fixe) 

Projet plébiscité par les membres 

de l’AMI qui le financent avec 

l’argent de la banque 

6% d’intérêt sur 2 500 000€ 6% d’intérêt de 500 000€ 

150 000€ 
30 000€ 

100 000€ 

4% d’intérêt sur 2 500 000€ 

45 000€ 

Frais de fonctionnement 

+ 30 000€ + 45 000€ + 100 000€ - 150 000€ 

Une entreprise éthique créée 6% d’intérêt Un investissement sûr et rentable 

Un système démocratique, créateur de richesse et économiquement viable 

Une pérennité de l’AMI 

- AMI - 
Capital de garantie de 500 000€  

1 an après 

Dans l’exemple, le porteur de projet choisit 

de ne rien rembourser la 1ère année. 

 

A l’AMI, il peut racheter tout ou une partie 

de ses quote-parts à tout moment. 

100 000€ 

5% de rendement des placements 

de l’AMI sur 500 000€ 

25 000€ 


